
AVAJi� 
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2024- 271 
DU 20 MARS 2024 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DU STATIONNEMENT RUE DE 
L'ALMA (DÉSAMIANTAGE ET DÉCONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT) -
MODIFICATIF 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 610-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième partie - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 57 / 2023 en date du 06 novembre 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Benoit Moulinais, Directeur de la Voirie et de L'Éclairage 
Public au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu l'arrêté n° TEAQ 2024-257 en date du 18 mars 2024, 

Considérant que l'exécution de travaux de désamiantage et de déconstruction d'un 
bâtiment au 40 rue Magenta, nécessite, la réglementation du stationnement dans 
la rue de l'Alma, 

ARRÊTONS 

L'arrêté n° TEAQ 2024-257 en date du 18 mars 2024 est abrogé et remplacé 
comme suit: 

Article 1er
Du MARDI 02 AVRIL 2024 au MARDI 23 AVRIL 2024, le stationnement est interdit 
rue de l'Alma, sur deux emplacements, au droit du n°10 et un emplacement, au 
droit du n°10 A. 

Article 2 
Les panneaux réglementaires de signalisation sont mis en place par l'entreprise 
chargée des travaux et sous sa responsabilité. 

Article 3 
Les véhicules restés en stationnement gênant sont enlevés par l'entreprise 
habilitée sur réquisition par les services de Police, en application de l'article R417- 
1 O du Code de la Route. 




